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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de modification des tarifs de distribution d’électricité
1. Référence :
Témoignage de Philip Raphals, page 11.
Préambule :

Il est mentionné, dans le témoignage de Philip Raphals, que les coûts fixes d’une nouvelle centrale à cycle combiné sont de 2,30 $/MWh, ce qui représente 2,3 ¢/kWh. 
Demande :
1.1 Veuillez préciser si les coûts fixes d’une nouvelle centrale à cycle combiné sont de 2,3 ¢/kWh ou 0,23 ¢/kWh. 
2. Référence :
Témoignage de Philip Raphals, page 11.
Préambule :

Philip Raphals affirme que le prix du contrat cyclable conclu entre le Producteur et le Distributeur n’est pas un bon indicateur de la valeur de l’approvisionnement pour les abonnés du tarif BT. Il est également mentionné que « … tous les commentaires de la section antérieure trouvent également application ici, à l’égard de la comparaison avec le prix du contrat cyclable. »
Demande :
2.1 Est-ce que la Régie doit comprendre de cette affirmation que seuls les coûts variables du contrat cyclable devraient être utilisés en comparaison au prix de l’entente d’approvisionnement pour les abonnés du tarif BT ? Veuillez expliquer.
3. Référence :
Témoignage de Philip Raphals, pages 12 et 13.
Préambule :

Aux pages 12 et 13 du témoignage, on traite de l’avantage, pour le Producteur, que peut représenter la possibilité d’interruption des livraisons prévue à l’article 270 du règlement tarifaire lorsqu’il se trouve dans une période de pénurie énergétique.
À la page 13 du témoignage, il est mentionné que le prix de l’entente d’approvisionnement du tarif BT ne reflète pas cet avantage.

Demande :
3.1 Veuillez préciser à combien peut se chiffrer cet avantage. Expliquer.
4. Référence :
Témoignage de Philip Raphals, page 22

Préambule :

« Effectivement, les prix auxquels l’acheteur pourrait s’approvisionner ailleurs ne sont qu’un des facteurs pertinents. Les prix que le vendeur pourrait autrement obtenir pour son énergie sont également pertinents, dans la mesure où la réglementation essaye d’imiter le fonctionnement d’un marché véritablement concurrentiel. »
Demande :
4.1 Veuillez élaborer sur cette affirmation. En particulier, les prix obtenus pour l’exportation par le producteur, tels que publiés par l’ONÉ, pourraient-ils être pertinents. Si oui, selon quelles hypothèses et avec quels ajustements pour le tarif de transport.

5. Référence :
Témoignage de Philip Raphals, page 26.
Préambule :

Dans la mesure où le Distributeur est lié par l’entente pour l’approvisionnement du tarif BT, Philip Raphals affirme que : «  des questions se posent quant à la prudence des gestes du Distributeur, qui pourrait remettre en question son droit de recouvrer ses coûts auprès des consommateurs d’électricité. »
Demande :
5.1 Veuillez expliciter l’affirmation citée en préambule.
